
Charte de participation
Événement : Portes ouvertes des créateurs et artistes valeyrois
Les 23 & 23 août au Barp et à Salles - Les 29 & 30 août à Belin-Béliet, 
Lugos, Saint-Magne

Organisée à l'initiative de Régine BLANC, artiste peintre et de l'Office de Tourisme Intercommunal du Val de 
l'Eyre, avec le soutien des communes, cette deuxième édition des Portes Ouvertes des Créateurs et 
Artistes a pour objectif de promouvoir les talents locaux et de favoriser les rencontres avec le public.

CONDITIONS DE PARTICIPATION

1. Engagement des participants

• Les artistes et créateurs (peintres, sculpteurs, artisans d'art, etc.) s'engagent à ouvrir leur atelier au 
public le samedi 22 et dimanche 23 août 2025 de 11h à 18h pour les communes du Barp et de Salles, et le 
samedi 29 et le dimanche 30 août pour les communes de Belin-Béliet, Lugos et Saint-Magne.

• Chaque participant devra accueillir le public dans un espace approprié et veiller à la sécurité des 
visiteurs.

2.  Inscriptions

• Chaque artiste ou créateur souhaitant participer doit remplir et signer la présente charte.
• Les informations suivantes doivent être fournies :
◦ Nom et prénom : 
◦ N° de SIRET (obligatoire à joindre) : 
◦ Adresse de l'atelier : 
◦ Coordonnées téléphoniques et courriel : 
◦ Catégorie de création (peintre, sculpteur, artisan d'art, autre - préciser) : 

..................................................................................................................................................................................................
◦ Confirmation de l'ouverture de l'atelier au public : OUI                NON
◦ Possibilité d'accueillir d'autres artistes dans votre atelier : OUI                NON

3.   Organisation

• L'événement étant organisé par l'Office de Tourisme Intercommunal du Val de l'Eyre, celui-ci assurera la 
communication et la promotion de l'événement.

• Aucune table ni chaise ne sera mise à disposition par les communes ou l'Office de Tourisme. Les 
participants devront s'organiser en conséquence.

4.    Engagement et retour de la charte signée

• La présente charte signée est à retourner au plus tard le 19 juin 2026 à l'office de tourisme à l'adresse 
suivante : tourisme@valdeleyre.fr

Signature et engagement

Je soussigné(e), ___________________________, artiste/ artisan, déclare avoir pris connaissance de la 
présente charte et m'engage à respecter les conditions de participation.

Fait à : ___________________________     Signature :


